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RNCP 41849 - NIVEAU 4

L’Intervenant Éducatif Petite Enfance exerce au sein
d’établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) auprès

d’enfants de 0 à 6 ans. Véritable adulte de référence, il agit
au sein d’une équipe pluriprofessionnelle pour favoriser le
développement global, l'autonomie et l'épanouissement

de l'enfant, tout en instaurant une alliance éducative avec
les familles.

La formation en bref

Public cible
Tout public 

(étudiant, salarié,
demandeur d'emploi)
souhaitant intégrer le

secteur de la Petite
Enfance.

Être âgé d'au moins 16
ans. 

Avoir un Niveau 3ème
ou équivalent
recommandé.
Avoir un projet

professionnel réfléchi et
cohérent

Formation accessible
aux personnes en

situation de handicap
(accessibilité des

locaux)

Pré-requis

Accessibilité

Objectifs pédagogiques

CCP 1 : Accompagner le développement global du jeune
enfant (le socle : soins, sécurité, éveil individuel).
CCP 2 : Concevoir et animer des activités en direction
d’un groupe (la spécificité du niveau 4 : gestion de projet
et dynamique collective).
CCP 3 : Collaborer avec les parents et l’équipe
pluridisciplinaire (la dimension professionnelle :
communication, équipe et posture).

 Inscriptions possibles tout au long de l’année:
1.  Prise de contact via notre site internet, par téléphone ou

par mail.
2.Sélection sur dossier 
3.Entretien de motivation (motivation, projet professionnel).

Modalités pédagogiques

Formation en alternance via un contrat d’apprentissage
ou de professionnalisation.
Rythme adapté : 1 jour en centre par semaine et 4 jours
en structure d'accueil.
Semaines de regroupement régulières pour approfondir
la conception de projets pédagogiques.
Plateau technique spécialisé : ateliers pratiques et
mises en situation professionnelles reconstituées.
Accompagnement expert par des professionnels actifs
du secteur de la Petite Enfance.

Processus d’inscription

EN ALTERNANCE

NOUVEAU!

EN FORMATION CONTINUE



Lieu
En présentiel

83 Rue des Navigateurs
97434 Saint Paul

 Contrat en alternance
d’une durée de 24 mois

pour un total de 800
heures de formation

théorique.

Durée

Intervenant Éducatif Petite Enfance
Animateur Petite Enfance / Animateur d’éveil
Référent de groupe en micro-crèche
Auxiliaire éducatif
Intervenant en accueil périscolaire

Présentation à l’examen du Titre Professionnel (TP), certifié
par le Ministère du Travail. La formation est découpée en 3
blocs de compétences (CCP) qui peuvent être validés
indépendamment les uns des autres, permettant un
parcours sur mesure selon votre projet professionnel.

Contrôle continu : Évaluations formatives et sommatives
tout au long du parcours.
Suivi terrain : Bilans périodiques des compétences en
entreprise.
Dossier Professionnel (DP) : Rédaction d’un mémoire
synthétisant les projets menés.
Examen final : Mise en situation professionnelle et
entretien devant un jury d'experts.

Tarifs et financement

Le coût de la formation varie entre 8 000€ et 9 000€ suivant
le barème de France compétences et est entièrement pris en
charge par l’OPCO. Dans le cadre de l’alternance, l’apprenti
est rémunéré selon une grille de rémunération fixée par l’Etat.

Postes occupés

Certification

Modalité d’évaluations

Effectif
Nos groupes sont
restreints (5 à 12
personnes) pour

privilégier la proximité
et le suivi personnalisé
de chaque apprenant

tout au long de son
parcours.
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Secteurs
Établissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) :
Crèches collectives, micro-crèches, haltes-garderies.
Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) : Centres de loisirs,
accueils périscolaires ...

EN ALTERNANCE



TP IEPE
PROGRAMME DE
FORMATION

CCP 1 – Accompagner le développement
global du jeune enfant

Recueillir les informations nécessaires
pour adapter l’accompagnement à la
situation de l’enfant et de sa famille.
Établir une relation de confiance et de
sécurité affective avec le jeune enfant.
Assurer les soins d'hygiène et de confort
en respectant les protocoles de santé et
de sécurité.
Mettre en œuvre les conditions
favorables au jeu libre, à
l'expérimentation et à l'autonomie de
l'enfant.
Accompagner l'enfant dans ses
apprentissages et ses découvertes au
quotidien.

CCP 2 – Concevoir et animer des activités
en direction d’un groupe

Concevoir des projets d'activités d'éveil
(culturelles, artistiques, motrices) en
tenant compte de la singularité de
chaque enfant.
Animer et réguler des temps de vie
collective et des activités de groupe.
Aménager des espaces de vie et d'éveil
sécurisants et stimulants pour le groupe.
Adopter une posture professionnelle
favorisant la socialisation et l'inclusion
de tous les enfants.

CCP 3 – Collaborer avec les parents et
l’équipe pluridisciplinaire

Coopérer avec l'ensemble des acteurs
(collègues, direction, partenaires) pour
assurer la continuité de
l'accompagnement.
Établir une communication adaptée et
régulière avec les familles pour assurer
l'alliance éducative.
Assurer un rôle de relais et de
transmission des informations
essentielles concernant le
développement de l'enfant.
Inscrire son action dans le projet
éducatif et pédagogique de la structure
d'accueil.
Analyser sa propre pratique
professionnelle pour l'ajuster et
l'améliorer en continu.

EN ALTERNANCE


